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A. PARTICIPATION "EP- ORGANISATION DES TltAVAUX- "'l]]

1. La" Reunion ;ad hoc des experts intergouvernementaux/sur' le;■-Centre" :;

regional'africain de conception; et de .fabrication1 indusiirielles a eu; lieu .

a Addis-Abeba ..(Ethibpie).Aji 31 octobre au 2 novembre 1978. ■ -. ■

2. Participaient a la reunion' les pays suivarits : Benin, -Burundi, ;

cate cKlvoire, Egypte; Ethiop:ie, Kenya, 'Liberia, Maroc', Niger,- Nigeria, ": •
Re"publique-Unie du Cameroun, Republique-Unie de Tanzanie, * Soudan et : --
Zaire. Participaient egalement a.la reunion des representants de lfOrga

nisation des Nations; Units'pour le. developpement ' indust.riel (GNUDl), de ■
I1Organisation internaiibnale du Travail (OIT), du Programme des Nations
Unies pour le developpement (PNUD). Le Front patriotique du Zimbabwe :

etait represente a la reunion. - " " !• , ' !.,.',.■..

3. La reunion a et6' deciaree ouverte le 31 octobre par M.'Adebayo Adedeji,

Secretaire executif" de la Commission .e"cqnomique pour l'Afrique; Une1' ' ' ;-;

allocution a egalemenf ete prononcee. par M. Paul Etiang, Secretaire general

adjoint de lfOrganisation de l'unite africaine. ' ■ . : . . . ..!

Election du Bureau '

4. La reunion a unaniraement elu M. A.O. Oluwunmi, Directeur- de 1'Adminis- '

tration de la politiqiie et de la planifica-tioh industrielles de la ' . ■
Republique Tederale du Nigeria c'omme President, M.' E. Ncabugufi, Directeur

de 1''Administration del^industrie du Burundi comme Vice-president et M. Birku

Menkir d'Ethiopie', comme ^Rapporteur. ; -; ' . " ' :. ' ."

B. ORDRE OJ JOUR - -1" ■ ' ' ''-- "'r'' . - : ':: ' "'"

5. La Reunion a adopte lfordre du jour suivant : ■ - '' y

i. 'Oiiverture de, la Reunion . ■"' ' '' ■* '. ■ ■

2- Election du Bureau ■ .-[... .. •■ .-■ ■ . ;

3. Adoption de l'ordre du jour et organisation des travaux

;4. .Presentation du rapport-par le Chef de la mission .. . ■

5, Examen du rapport siir le Centre.rSgibhal africain de conception -

et de fabricatiibn'thdustrielles . ' ; ■ - .. : .

; 6. . Mesures ulterieures a prendre pour.,la mise en oeuvre du projet .

7» Adoption du rapport, ; " :■■■■■ . -. ■■■ -

C. OUVERTURE DE LA SESSION . . ' ....

.6. Dans sa^declaration,, le Secretaire:executif de la CEA a attire

l'attentiori de la reunion sur le'fait que :la creation du Centre' "regional ";■

africain de conception et'de fabrication i'ndustrielles doit-St're cohsideree

comrae une seule des'rriesures -si impbrtante soit-elle- vers'le'develop-;1 'r-'

pement int^gre.du secteur industriel grace a la raise en place d'industries
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produisant des biens d'equipement, des machines, des-outils ainsi que

des elements et des pieces de rechange pour les industries existantes

bien adaptees-.aux conditions, de. l'Afrique, ainsi que.pour le developpe-

ment des capacites .techniques critiques de conception et d'essai d'articles-

avant leur production.,-. II. a declare .qu'il etait-indispensable d'assur.er ■

une industrialisation auto-entretenue et une autoBuffiBanoe oolleottve

grace a lfinternalisation ctes forces de la demande et des sources de ■_-""

l'offre| defacteurs, determinant le processus. de developpement et la coro-

binaison des elements produits. ■ ■ . •

7. La. mise en peuvre efficace ..des objectifs de 1'industrialisation . , ■

auto-entretenue.necessitera.la revision de la conception des politiques •.

et strategies industrielles,. ,qui doivent viser i) la generalisation des .

competences techniques locales, ii) la promotion-de relations efficaces

intra-industrielles et entre I1Industrie et les secteurs de 1!agriculture,

de, l'extraction ;miniere,; des; transports et communications, etc, iii) la

manufacture, d'elements de production, et en particulier d'outillages. . ■

agricoles, de pifeces de rechange et, d'elements de. machines-industrielles,.-

et iv) la fourniture de capacites materielles. de production au personnel - :

technique local pour 1'experimentation et l'adaptation de produits, d'ele

ments, d'outils et de materiel. . ....

8. ..-. A cette fin, le Secretaire executif a souligne le r61e important que

le Centre aurait a jouer,; notamment pour i) araeliorer et developper .les

connaissanc.es fonctionnelles.relatives a 1^exploitation et les bases , .. .

techniques du.materiel, des outil,s,. ainsique des-pifeces et des. elements,!

ii) ameliorer, orienter et.developper les capacites techniques.pour 1-a . .
conception d'outils, de pieces et de produits, et iii) integrer les

differents elements existants des industries techniques en Afrique-.

9. Le Secretaire executif .a exprime l'espoir. que da creation du Centre

de conception et de fabrication industrielles, ainsi que du Centre de

technologie, constitueraient des etapes importantes. vers 1Tintegration du

processus d!industrialisation, ainsi que vers la promotion de competences

techniques et technologiques locales, qui constituent la base de 1'auto-

suffisance. ■ ■ ........ . .. , .

10. Dans sa declaration,' le Secretaire general adjoini; de l'CUA, M. Paul Etiang,

a expose les approc_hes au developperaent qui doivent contribuer a elever les

niveaux technologiques de la majorite de la.main-clVoduvre dans les secteurs

traditionnels de petite dimension, I'objectif a long terrae consistant a

elimirier le dualisme technologique et economique.■ A cet egard, il a rappele

Inexperience japonaise, qui n'est pas sans pertinence pour les pays en deve

lopperaent.

11. Le Secretaire general adjoint a rappele a la reunion qu'un grand

nombre de handicaps, ;tels que les regimes de licences,, la concurrence

deloyale, l'acces insuffisant aux.credits, la penurie.de facteurs de : ■- ; -

production.disponibles pour les projets a grande echelle, etc. erapSchaient .

les industries techniques locales de contribuer au .progres technologique.
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12. II a ajouJeVque; Inexperience: des, pays develpppes ■avait^deraontr.e" .

qu'une relation. Btroite entre: le.s,.socie.tes .techniqxies et leufs clients

fourniasait I1 action en.re-tour inepessairV'entre Vea.'appl.icatiohs-de la

recherche .pratique^eVaes;beioiiis. du:marche, lien essentiel pour \lne:

evolution technique .harmqnie.use.' ..*..". ■ . <- ' . > .,

tion industriell.es, mesure^ui representai't une etape'cqncrete'pour \ t ^

pallier a.-la p4nurie-.de x.apaci.t^s.de conception "et'd'e production'technique ■ ;

sur le continent.«africain...,^11 ra 'ig;aiem.ent fai.t^obseryer;quela creation ^ ■;'■

simultanee :de; jceiitres: ■ naiibnaux,. parai'lelement a I;1 #iablissement du Cehtfe" \
regional e.nv^sa^er..co^stituadtV^.]:facH;eur'.tr.fes important pour.la realisaA

tion de la promotion .industrielle,,des.Etats niembres. : .. ". ■

D. _ FRESEMTA^ICH IU E.iPPCRT -'■ ';-"' :' ^^" ' ■ ' ■ . -'..,.""." ;

14. En presentant.-le, rapport,,.M. Y. Ilazhar, membre de la mission sur

le terrain, a\attir"4 Inattention :6ss, delegu^s. sur'. la difference concept ; .
tuelle qiii existait" entre'.Gonc.eptipn'iridustrielle1 et -conception techhique,

et a note.que-l.Vexp'ressi.on'de 1'cpricep'iipn1- technique" traduis'ait plus. ■• ■'-"■_ '

exactement l^ensemble dii. processus; (conceptiohnel et fonctionnel) corisid^re
dans le'rapport.^, ^^consequence,. la mission es'time que le CentrV~ideyrait;.

§tre appele -VCentre. regional africain de'cbncepiipn et. de fabrication; "^_*

techniques". ,-,; :-\,,,]: ''■.. '.• .. -.;"v>,. ■■ ■ ■ . ;■ .. ■ /'.'"-' .'" ' '■.-'' , .v .' ■'..* ..'

15. L'obje.t,: essentiel; du rapport .es.t. la; conception, et la; fabrication de-'

pieces.de machine, dfeiements7 ■dVoutiis.et' de machines completes. ._■;.. -

16. Le rapport comporte neuf chapitres. Le chapitre 1 explique lJe's '
origines du..projet et-.la serie de decisions, prises a. ce sujet au niyeau

des ministres africains de i'industri.e et d'autres; instances.~, Dans., les ;

trois chapitres suivants, l?on tente d'expliquer ce qu'on enterid par con^

ception, c*est-a-dire la nature de la conception, les parametres techniques,

les stades de la conception, le developperaent et la revision de la concept

tion, les capacites de main-d'oeuvre pour la conception, la production

de pieces et d'elements de machines, la mise au point de machines et

d^utillages, qui constituent les principa3.es activites techniques que

le Centre sera appele a entreprendre.

17. Le chapitre .5..p.as>.e^en.lxevue^le~s^ problemes de conception et:'de fabri

cation dans les pays africairis-e't-ten'te-de cerner les problemes ;'et de .', ■ ■

definir-lbs besoins effeciifs des pays de la region-. ■ : ' *.' ■-^ ■ ■ =.
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18. Le chapitre 6 precise le rdle-et les fonctions principales du Centre, -

qui sont : i) ^adaptation de conceptions .etrangeres et d'outillages en

fonction des besoins concrets, ii) le developpement de la conception locale1,

d'equipements, iii) la cooperation avec les centres nationaux ,en tant ..

qu'homologues du Centre, iv) la formation d'ingenieurs et de techniciehs

pour la conception et le developpement, eu egard a son.effet multiplicateur,

v) 1*organisation d'un service d'information. sur la conception technique ■

de machines et des activites .du Centre en yue de diffuser, des rehseignements

et dTassurer la'transmission des experiences du Centre a tous les.pays parti

cipants. ., Le chapitre 7 traite .de lf organisation et de la structure du

Centre, c'est-a-dire de. ses divisions et secteurs de specialisation, .11

formule aussi des propositions concernant les effectifs et les .previsions

relatives'au budget de.fonctionnement et aux investissements de premiere \

installation pour.les batiments et l'equipement du Centre. Les chapitres

8 et 9 concernent le programme de travail recommande pour le Centre pen

dant les cinq premieres annees, propose un programme d'action/et indique

les principales taches a entreprendre pendant chacune des annees de la

periode de mise en route.

19» La reunion1 a etudie les chapitres 1 a. 5«. En ce qui concerne, le '. - . .

chapitre 1, - un representant de la CEA a rappele les criteres utilises

pour la,;selection des. pays visites par la mission sur le terrain. Ces

criteres fs6nt les^ suivants : l) pays qui ont fourni une reponse positive,

ii) comme-il>existe de nombreux projets, concernant par exemple l'industrie

chiiaique, metallurgique et technique, les mat^riaux de construction et

les agro-industries, 1'occasion a ete donnee a chaque pays de recevoir ■ ■ ■ .

une des missions,-iii) une consideration speciale a ete accordee aux

problemes d'ordre geographique c'est-ar-dire que les pays enclaves,, les

pays les moins developpe"s et les pays insulaires ont ete minutieusement

visites par chaque mission; et. iv) les couts impliques ont affecte. le nombre

de pays a visiter. ". - .-,.,...■. : . . . .. ;.

20. La .reunion a.propose d.es.modifications dans la redaction des para-

graphes.89, 107, 1O0 et 120, a incorporer dans le rapport l/.- . ■ ■: ;

1/ Les changemerits sont les suivants : au paragraphe 89T la derniere

phrase devrait se lire "Comme il a ete souligne au paragraphe 68, il n'existe.1

pas d1integration dans les differentes openations de construction mecanique

et fonderie en Afrique". Le paragraphe 107 devrait se lire : certaines des

pieces elements et accessoires ... carrosseries et remorques'1. Le paragraphe

108 devrait se lire : "Pour la fabrication de certaines pieces de rechange

et d'elements... pour lancer la production locale". Au paragraphe 120. la

troisieme phrase devrait se lire : "La duree des cours est en general de

3 a 4 ans ... telecommunications.
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21. Pour; traduire" l'homogeneite .qui 'existe en.tre .^es,:differentes competences

■techniques,;il a ete viyement suggei\e que le paragraph? .121 fasse suite au ■_., :'

paragraphs 116._ ConcernahT le paragr.apne 120, c er.itai*is representants ont

esti'rae qu'il'serait necessaire dfexpliciter la question en ce qui concerne la

formation apres l'enseignement universitai.re. . . . -

E... EXAMEN DE L'INTERET DE LA CREATION DU CKNTRE .'._.,

22. Apres' un- esxamen approf,ondi. duphapitre 6, certains participants qnt expxinie.

des ayis; cpncernant le risque'grajve'de duplication_de.s efforts et des objective
du Centre de. conception et de fabrication industrielles et du .Centre regional;.

africain..pb.ur, le t^ansfert, l'adaptatioh et le developpement de la iiechnol.ogi.e.

En "cpnseqitiencre^;- c-er.tains. delegues ont estime .que les deux centres devraieht; . ■

§tre .^usir^nhes. en tui se.ul, sans pour autant raettre en cause les objectifs pr^vus

pour iei; deux c.ehires., tandis.que d'autres delegues estimaient que.les deux
centres devraieht etre crees separement, mais qu'il faudrait prevqir un mec

nisme de coordination de leurs activites complementaires.

23- Apres avoir dument considere le paragraphe 6 de la resolution l(i'v) de la
quatr.ieme. Conference des ministres africains de l'industrie qui s.f,est re.unie a -.■

Kaduna, au Nigeria, en novembre 1977/ demandant aux institutions organisatrice's"
d*identifier- les. moyens les plus efficaces d'associe-r les activites des deux

centre^, sous une direction unique'ou distincte, la.reunion es:t arrivee a la

conclusion queries deux centres, devrai-ent exisier .en tant qu'entites distinctes

et que des r'ecommandations relatives'aux secteurs de complementarite devraient

§tre adressees a la, cinquieme Conference .;des ministres africains de 1* Industrie,

24» ,,.A titre de compromis, la reunion-,a decide'' de constituer. un comite restreint

compose des chefs des missions pr.e,parato.ires pour les centres de conception et

de technologie, qui procederait a "''un examen approfondi 'des objectifs et des
fonctions de ce's deux centres, en vue dfassurer la..correlation de leuf.s rapports

reciproques dans la mesure ou ceux-ci sont complementaires et ou cette correla

tion est rationnellement possible, et de formuler a. cet egard les recommandations
qui' s'imposent. : ■ ■ :

F. -. JSXAMEN DE LA CONSTITUTION DU CENTRE 2/

25- Au cpure :de' 1 '.exaineri. de la constitution du Centre, les delegues. ont for-

mule des suggestioris afi'n de mieux'preciser les objectifs duCenfre :et les

moyens de les atteindre. Les araendements proposes ont et'e^ acceptes a l'unani-

mite et devraient etre incorpores dans 1Tarticle .2 de la Constitution..J;. T.

26. Plusieurs delegations ont propose d'aj'outer a 1'article 2 un alinea pre-
cisani: pe. qu|on entend.par "divers p.ays"..

;. •-•'■:. r!'.y>ns.-T:.'■

2/ Les amendements complets figurent a I1annexe,
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27 • -.Concernant la-fond-d.es paragraphes-|$j-et l&de^ lfarticle- 2, -.un dSlegue-. a ..-:

propose;;..que. lors -du. reexame>n; des. objectifs des~ deux centres, le Comite tienne.;.,

egalement .comp.te; des dispositions. analpgues.vfigurant.dace la constitution du- ,. 7

Centre pour. le. transfert, ^'adaptation e.t le.Y.deve,loppement de la technologies■;.;:-.

28. Des amendements ont ete apportes a l'article III.

2°.. Sur le point^b) de 1!article 3, certains delegues ont estime que 1'expres

sion. !£'sur l.eur demande'V^n'e^t.ait-pasradequate pour faire en:sorte que- le Cen^re^

sVocc-Upe. aotivem'ent de^pr.endre des initiatives par lui-meme. Un delegue arinis^

en gaxdej.Gontre; lo risque de voir le Centre exploite par des socie"tes multi-^:} ;j

raiigeres pri-yees, non africaines,. exer9anib leurs activates eni:r,oj. r'j.

.alors-Tqu!pn ne tiendrait pas corapte des besoins nationaux. locaux^;>";.ll .-.

etfi signale que m§me dans le cadre de la region africaine, il epn-r .;

viendrait" de prendrevd.es:precautions afin que'.les. pays qui sont relatiyement :

plus--:avances sur leplan; technologique ne.monopolident pas les services du ■■': rtv-

Centre" aux depens des autres, pays. ■ ' . ■; ; . ... ■ ■■-::.-.(:

30«r>/ D'autres, amenderaeri.ts.-Qnt ete apportes aux articles yi-et VII.

31i.'..-.:ft.i.l-.lart'icie .VIIfEy;les paragraphes 1:) et..3.). ont:ete. amendes comme suit.j.:^;'..,.:^

"fParagraphet.l ^Le^Conseil se' reunit .en .session ordinaire, au siege d^E,.T-tiv.::.v

..■■:.;■'•;■ :■,;;..-.: ;. rr.'? Centre,, une fbis: .tous;.les deux..ans. Il.peut se reuni.rj;;i",;:;)'.-

" .i,-;.t;;;.- ;•■■■!: iri-'/.'e^'.-.oill'eurs s'il &ri est .ainsi,decide-par.le Conseil.. i-.nh ;.v:- 'i-

Par;agraphe 2 : Le Conseil se reunira en session extraordinaire, si cela

1" ;. ij^nt-'a^in"^-:-. -u- es.tiicjemande ,par ■au;moins.;.l^s deux t.ier,s ,des Etats^membres ...

'|. ■*l-pj-t:io;VrfO,o *9.b du^. Centre.: A moins^ ,quf il .n'en soIt...decide autre.mentjbj .les:,,-.

:'iqh'' x& ;Vii.Tof^( sessiorts se tiendront au sie£e du..Centre. ', ...':;,oiOi;rfi..-■ -.

'..' U-^ras1- ^Ti-foX &.U ■:: ■. '■:'-■! >•■•■'■■ - . ■:■■??:•■ ■■:-.:'. ■■ ■ . . -v, ■■ ;. ■. ■■■:"-z- :t Sjioi ■ .^ -

te-7

33, A l'article IX, le paragraphe 2 b) est renumerote 2,-a.) et amend6-.comm& suit

2 a): "un tiers du nombre des Etafs membres, plus par. le Conseil ^conforme"- ;

coent aux,clauses..'du.sou^p^a^r.a^h^^J'.^ paragraphe 3-de l'article
* ViCIdCilt Coti^y"tipn ui prendrontfonctiqncpnfor*....-. ViCIj;dleCil:a.pr;es>ente Cons,ti^y."ti;pn,, qui prendront-.fonctiqn-.cpnfor-,

' 'zfil i■■mem0n*:.',auBt-- di^iositions. du paragraphe 3 du present ar.ticle.'^et-'.-! ":j

34. D'autres modifications raineures ont ete apportees a I1article IX, comme il

est .xndicfue :a' -1* annexe.■•■au presentj-rapport^ ■,.:.;■• ,. ., ... : : ■■"\s-,^i^\iV\ •■"■''•'■

35. Le paragraphe 1 de I1Article X est amende en ajoutant"ce qui suit : "Un

.president sera elu a chaque reunion et demeurer'a en fonctions jusqu'a l'election

de-son successeur". Le paragraphe 3 est a, supprimer ainsi que le membre ■■'de1 "

phrase, initial du paragraphe,.4* :^Sou;s reserve des. dispositions..du; paragraphe 3

du present Article".
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36e Des amendements. mineurs ont.ete apportes aux Articles XI et XIII.

37. "lops de*"l'exaien"du.paragraphed..a) i) de: cfeV artibleV•• ^expert juridique
aWprie-de rediger un texte faisant figurer dans la'constitution que le ^
Directeur general serait autdrise a recevoir lea contributionsvdes^Etats:membres
et a rappeler a ceux-ci leur obligation de payer leurs" cotisations.en temps.

. VOUlu

38 " II a egalement;'ik:,ppnvenu d'inclure we clause requerant une majorite. des
deux.tiers.des memoes;.du Con^ii. pour la mise en oeuvre 'des-paragraphes- 3 a;

ii) et.iii). ...;:•.../' ■ ■. . . . - ..

39 II a ete suggere de prevoir des dispositions pour breveter les inventions
du Centre et exclure les non-membres du benefice de ses services. Toutefoisf
il a ete convenu q-oaces membres devraient faire l'objet d'une action adminis
trative et non de;..clauses::constitutionnelles. . '

G. ORGANISATIOII-'eT;';S'ERUC-TuR2DU CENTRE . '. ' '. . . ' ...- •

AO. Les membres du Comite ont souligne la- necessite d'inclure dans les attribu
tions du Centre la formation, la conception de.machines-outils, de petit materiel
electrique et de.^pcedeS:"V.Ils ont egalement. sduleve la question de savoir si
la sup.erficie prevue,KpOur installer le Centre etait suffisante et la question

de la structure dit Bur.eau^du Directeur general'. ..

41. En ce wi concerne/la'creation d^un poste de Directeur de la formation, le
chef de la mission a exp^que que les principles attributions du Centre ayant
trait a la conception, la formation ferait -partie des activites de conception
et d^essais techniques .et quMl.n'etait pas necessaire de creer un departement

-distinct pour la format!on._pendant la phase initiale du Centre.

42. Au sujet de la conception de machines-ou-tilsi le chef de la mission
a explique que, dans la situation actuelle7;ies beaoins sontplus importants
dans le- secteur du materiel de transport et du materiel'agricole que dans,
celui des mach:.nes-outils.: Mais, a me-:ure: que.le Centre^se developpera,

la conception des machines-outils pouri-ait entrer dans ses- attributions. .

on a43. !S. la question concernant la conception de materiel electrique
fait: ressortir. que ce genre d*acti-;itc n'etait pas realisable dansla region
dans unayenir proche car la fabrication de ce. type de materiel exige
d'imppr:t&nts inyestissements, notaminent' dans les activites de recherche -

de.v.el-Qppement; en.d'autres termes,. .la production de materiel electrique exige

d'enornfes investissementc-non seulement dans ia production, mais aussi. dans
la recherche, , Le fait de concentrer'.des activites sur ce secteur ne repon-

drait pas a-..la. demande reelle des pays africains- ■ ■

44.'-:.;Pource qui est de. laconception des'.procedes, .des experts ont

repondu.que c.elle-ci estfonction des.pararaetres physiques et ne peut se
faire independamment de la conception du materielo Cela finira par se faire
mais ce n'est pas possible pour 1'instant. Les grandes compagnies chimiques

font egalement ces conceptions de precedes.
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45, En reponse a la question concerhant le terrain riecessair'e a-11ins

tallation, du Centre, r on ..a dit que la superficie recommandee etait raison-
nableaui regard, des besbins prevus et que I'on'pourrait ensuite-agrandir ■

lersiteV\-En cas..der,besoin, on pourrait erMsager la possibilite" de creer-;

un autre. Centre dans-.un autre, pays. .._.., . ' , " ■■■■■'-■

46. Etant donne la necessite de rendre plus clairs les passages du ■ .

texte "frangais concernant.la structure ot I1organisation du Bureau
duDirec:feur. general, il a ete decide que le. texte francais serait revise ,

avant la publication de la version definitive. Les membres du Comite ont .
egalement recoramande d'apporter plusieurs autres corrections similaires ■ -

au texte fran^ais. . . , , ; ■ : . . ■ . . , .

BUDGET DU CENTRE

47. Le chef de la mission a explique que les previsions budgetaires -

presentees dans le document ayaient ete faites sur la base des baremes

en vigueur aux Nations Unies et qu'elles etaient presentees en vuelde.

-;..■ ipermettre- une planification pour les cinq premieres annees.

' ': 48;. II a element soulign^ les ac'tivit^s a entreprendre en priorite.pour.;:
■l^etablissemen.t-.du Centre, ainsi .qjie les fonctions cju^xercerait le flirecteur
general a cet cgard. Les effectifs ne serbht pas au complet -pendant les

deux ou trois premieres annees, et le Centre ne pourra: entreprendre toute -■■
. / 3es: activitgs qu'au fur .eta mesure du recrutement du personnel et de
.-son .expansion,. . C'est.ce qui expliquc l'echelonnement des previsions- . . -

■ budgetaires:' sur plusieurs annees. ■ . ; . . ..."'..'-. ■ I .'.

49. Certains participants ont estime que du.fait que les' effectifs du' "
personnel de rang superieur se developperaieht progressivement/et creeraient

des besoins-de logement, de laboratoires metallurgiques et de services

de con^r&le des'-produits, les previsions budgetaires de 17 millions :
de dollars pour cinq ans semblaient insuffisantes pour un Centre de cette
nature, :'Aileur:~ avis, les previsions budgetaires devraienf prendfe encompte

future- des pouts due a 1'inflation et a d>utres ■facteurs

d1 augmentation.

5C- •- Dans, sa reponse'j le chef de la mission' a. fait remarquer1 q'ue' les
previsions, budgetaires avaient, ete etablies a partir^de l''hypothese-selon

laquelle le- personnel- paierait ses/frais de logement, conformement a la ■ _;
.-■ pratique suivie awx/Nations^Unie^. mais. que le poste du budget intitule ..;;.
'■'-"autres couts" compr.enait:..lfindem^ite d'instailatioh versee au personnel. =

■Les- laboratoires raptaliurgiques. sercien't .ihstalles dans 1^ laboratoire,, ■■ ■

dsessais techniques ce qui :etraitJ primordial. Le montant du budget ^prevu,'.

soit 17 millions de dollars, refletait i«echel6nnement desactivites- • -1,

entreprisesau.fur et a mesure du recrutement du personnel. A cet egard,
les previsions budg^taires'n'etaient pas sous 'evaluees;:mais il' convenait
■depreciser que le Centre: ^n'aurait pas: a assumer la totalite des-depenses
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des le depart. - Quoi qu'il en soit, le montant indique ne comprenait." pas. ,

les couts des'batiments et du materiel, qui atteignaient 11 millions" de'._

dollars1. Par consequent, on" a finalemerit'fait observer qu'un moritant'. '

■giobil de 28 millions'de dollars pour les cinq premie.res annees d1existence
"3ii Centre n'etait nullement^une sous-estimation cbmme certains delegues'1" '

l'avaient laisse entendre. ;En tout cas la structure et-les previsions1"

budgetaires etaicnt essentiellement des propositions aux fins de .planifi-

cation. Tres vraisemblablement, elles deyront gtre modifiees apres la

nomination dfuri Directeur general.. , . ■ ' . .' .

I. PROGRAMME DE TRAVAIL DU,CENTRE . ■ " ■ '

51. En presentant le groupe de travail, M. Banjo, Chef de la mission

preparatoire, a attire l'attention de la reunion sur l'importance des. ,

consultations et de la liaison avec Igs institutions corapetentes des

Etats membres afin de yeiller que dbs le debut le Centre entreprenne

des activites presentant un degre eleve de priorite pour les Etats membres.

52. Pendant les trois premieres annees de la mise eh route du Centre^

il conviendrait de prevoir un programme de yisites organisees du Directeur

general et des directeurs de departements aux organisations et institutions

des differents Etats membres, en vue d!etablir de bonnes relations sur

une base personnelle avec les fonctionnaires et experts homologues des ..

differents pays. ..'.■'■- '-'

53- lies membres ont souligne la necossite de mettre I'accent sur les

activites de formation, aussi bien a,long terme qu'a court terme, pour les

differentes categories de. personnel. , \. . . .

54«. -Une autre question qui a ete soulevee estcelle de la normalisation-

du materiel.. II a: ete -recoinmande-que le Centre travaille en etroite . "'

collaboration avec 1*Organisation iafricaine regipnale des nbrmes; (CRAN')1j[j

afin de mettre au point des que possible des normes et specifications '.

pour divers types de machines etde materials largement utilises. '

55« La reunion a approuve en general le contenu. du chapitre consacre

au groupe de travail. Ce programme general de travail devra §tre precise

avec; plus de details par le Directeur general pendant les premieres annees

de la mise en route du Centre.: : ' , . ■ .

•56"- Une fois que le Centre aura commence a fonc'tionner, le Directeur

general devrait etudier la possibilite d'inclure dans.le programme"de

travail du Centre la conception de procedes. : ■- ■

J. CRITERES POUR LE CHOIXDE '^EMPLACEMENT DU.CENTRE

57« La reunion a considere I1annexe II du rapport de la mission prepara

toire et a fait siennes les recommandations qui y figurent, sous reserve;

des observations et commentaires indiques aux pafagraphes 58 a 64 ci-dessous,
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58- II conviendrait d'envisager id-1 organiser une -atftre mission pour deter
miner dans q,uelle mesure chacun des Etats membres se. prete a i1 installation

du Centre,.et .surtout ceux qui n'ont pas encore ete" visites par une- mission

.sur.;l& terrain. Le secretariat ..de la CEA a.explique que la mission prepara-
toire ayait visite un certain echantillonnage de pays, en we1 d*obtenir

une base -pour une evaluation generale de I1evolution-de la situation dari& ■

tous les pays africains..ay;ant att.eint des stades identifiques ou analogues
de developpement,. ' L'objet n'etait pas de rassembler des 'renseignements"
concernant chacun dee differents pays visitee,- ' La-CEA possede' 'deja des

renseignements pertinents relatifs aux Etats raerabres et ne peut passe

permettre la depense d'organiser une autre mission pour rassembler" des
informations qui existent deja au secretariat.

59- En reponse -a la suggestion d'envoyer -de nouve'aux questionnaires, le ■='

representant do ;la.CSA a declare que la date limite etait venue a expi

ration et. quo tout ce qui etait possible avait ete-fait pour faire en

sorte que. tous les Etats membres-qui s!etaient declares interesses a

accueillir le Centre recoivent le questionnaire en temps voulu.

60.' 'Certains membres'-ont exprime l'avis que les services de bommuriica- v
. tiori dans.=les pays-africains etaient generalement m^diocre's et qu'il ' ''
ne faudrait. done1 pas trop insister stir cet aspectv II a ete suggere "

qu'un etat mediocre de developpoment serait un facteur en faveur'dTun pays-
hote eventuel, etant donne qu'on peut aider un pays peu developpe a pro-
gresser plus rapidement.

61. -D'autres. ont estime1 que la consideration essentielle devrait Stre '". ':
les besoins du Centre pour efficacement faciliter et ac'celerer le processus

dfindustrialisation dans la region africaine en general. A cet egard, un

environnenient -industriel. adequat a ete corisidere'eomme'indispensable; De"
bonnes communications et moyeris de transport"sont egalement importanis.. '

La ne\cessite" d|.une repartition geogfaphique et linguistique equitable ■" .

et (surtout geographique)-,devrait egalement §tre soulignee. ' ; " ': ';i

62. La reunion a note que lss frais locaux et 1*element devises dans
le psys':hSte etaient importants et que des dispositions speciales seraie'nt

souhaitables.dans I.gs pays ou-le' taux de icfaange de la monnai'e locale est
fixe a un nivaau exagerement elevej sinoht -on", pourrait tprouver des1

difficultes dans le recrutement, puisque le pouvoir d!achat des salaires
du personnel serait defavorablement affecteo

63. Les'pays-suivants\s!:etaierit proposes pour accueillir le Centre : ' '
Nigeria, Kenya, Burundi, Togo, Madagascar, et Soudan; le Gabon et le ".

Lesotho avaient demande des informations supplementaires. Seuls les

trois pays susmentionnes avaient deja soumis leurs'-questionnaires au '

secretariat de la CEA, comme il leur avait et^ demande. ■ '

64.., 'Le, rapport ihterimaire de la CEA adresse au Comite de la'suite a "
donner devrait preciserla:sit.uation et-contenir des propositions bien

definies pour les mesures ulterieures a prendre en vue d*assurer la

prompte et adequate creation du Centre.
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RECOMMANMTICNS-CCBCERNAtfT LES MESUIffiS ULTERIEURES A PRENDRE EN VUE DE

LA CREATION DU CENTRE'^-' - -1' "■-: ' - ' '■ " • ■ ; v r;;;'--c-:'[

65- ' La=:Teunion-felici'te'1^ "s'Scretariat et'la mission preparaidire pour

leurs travaux; ellc'constate que le rapport de la mission preparatoire

constituera unrexcellent -document -do travail pour la mlse 'en place du

Centre de conception et de fabrication techniques, et le recomroande en

consequence.1 auComite de-la suite a donner, "sous reserve -des amendements

adopters par la presente reunion. .

66;.-'11 rebommande que le Coraite de -la suite a donner prenrie d'urgence les

mesures "requises. pour 1'adoptionde la constitution du CeVtre, ainsi

qu*amendee.-par la reunion et"sou& reserve'de tous autires amendements

que le Comite" pourrait juger souhaitables,

67» II invite instamment le Comite de la suite a donner a prendre les-

mesures voulues pour oonvoquer une reunion du Conseil du Centre a une

date rapprochee, en vue de la selection de son siege, afin qu'on puisse

prendre les mesures ulterieures en vug de sa construction materielle. En

particulier, la reunion formule les recommandations suivantes :

i) La CEA devrait prendre d'urgence toutes mesures necessaires
pour identifier en vue d!un recrutement eventuel du personnel

africain hautement qualifie pour assurer le service du Centre,

et surtout de ses postes cles;

ii) Le recrutement du personnel devrait commencer des la creation du
Centre, compte tenu de Id necessite d'aborder la formation aussit8t

que possible;

iii) II convient d'attacher une attention particuliere a la creation
de centres natioriaux et scus-regionaux, et a encourager la coope

ration et la coordination de leurs activites;

iv) II conviendrait de deployer des efforts afin d'assurer une coope*-
ration, une harmonisation et uno complementarite efficaces entre

le Centre de technologic ct lo Centre de conception et de fabri

cation techniques. La CEA devrait inviter les chefs des deux

projets a etablir un aide-memoire sur les secteurs et modes de

cooperation possibles entre les deux centres. Cet aide-memoire

serait presents au Comite de la suite a donner, dans une annexe

au present rapport.

v) II conviendrait de prevoir un b&timent provisoire ou le Directeur
general du Centre pourrait travailler pour accelerer la mise en

oeuvre du projet d'une fagon generale et, en particulier, pour

faciliter 1'amenageraent d!un site permanent et I'etablissement

dfune liaison efficace avec les Etats membres;
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vi) -;■■ ^JpEA; de.vrait presenter, au Comite de la: suite a'donner.un
rapport interimaire sur les travaux preparatoires'pour la ' "■..■"■ ■ :

creation du Centre, en formulant des recommandations appropriees

.. ; concernant les mesures ulterieures a-.pr.endre et en prenant-dOment-
. ...note, des opinions exprimees. au pours de la reunion des; experts -

■intergouvernementaux et des-reponses:..donnees aux; diverses questions;

vil) La "-'ourniture-.d'un'terrain pour le .Centre devrait. tenir compte
de ia^necessito protablo do cr^.-r d. long .terme un ensemble •

d'haHtations pour le personnel et les stagiaires du Centre.
Entre-r.temps, le Gouvernement hate devrait aider le Centre -a obtenir
des: logements a<iequats pour son personnel, eh attendant que le -
Centre soit en mesure.de prendre ses propres dispositions. :-■ ' :
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STATUT DU CENTRE REGIONAL A.FRICAIN DE CONCEPTION ET DE

FABRICATION INDUSTEIELLSS

ARTICLE 2

Objeotifa du Centre* ; \ .* .... .

■1» - Para.L, .ligne 2 : Lire "1'encadrement pour concevoir pays africains". .

2. Para.2, ligne 2 i Bemplacer "pour lui permettre de manufacturer" par-''pour.

. manufacturer". ■,,■■■.... , ; , ■

3« Para.3» lifene 1 : Rercpl-icer "constituer une organisation capable de concevoir

; . e% de icettre" par "concevoir, et mettre". . . ...

4- Para-5) ligne 3 : Lire "aider les pays ai'ricains ou de machines requis

. pour, le develo-ppement' industriel". * , ;.-......

5* Para.11, lighe 1 : Lire "cooperer avec les institutions nationales'd1autres

.. pays, situes en dehors de 1'Afrique et avec les. org-anismes publics et prives •

ayant..." . , :-

ARTICLE 3

.Fonctions du Centre
1 ■ —-■■ —II- . i ■ _ . .. _

!• Ligne. 1 :. L'amendement ne conoerne pas_ le texie fr.angais. ■

2.-- Al'inea b), ligne 1 : Ajouter lea m6'ts'"ou de sa propre initiative."

ARTICLE 6

Organes du Centre

1. Ligne 1 : Rempl'acer "le" par "un"*

2. Ligne 2 : Remplacer "le" par "un"..-

3. Ligne 3 : Remplacer "I©1" par ."une".
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..:::,, ... article' 7 -.'■■'■'■:

Le Conseil - creation, composition et attributions

1. Para.l, ligne 1 : Supprimer "Regional" ..

2- Para.2a), ligne 2 : Ajouter a la fin "ou de son representant".

3« .'; Para.2b), ligne 2 •:• Apres le'mot "representant11, ajouter : "si6geant. ex roffi;cio,

ex ..officio.) ...sons droit de vote". . ■

4« Para.2c), ligne 2 : Apres le mot "representant" ajouter "aiegeapt ex offjoio,

sans droit de vote".. ■ , . - ■,...■

5» Para.2d), ligne 2 : Apres le mot "representant" ajoute'tex officio, sans droit

.de vote". .

6« Para.2e), ligne 2 : Apres le mot "Conse-il" ajoiiter "mais n'i'urapas le' droit

de voter". ..... , ' -.

7. Para.-31 -Lire "Le Conseil est .charge de defihir des politiques generales et

d1indiquer des principes directeurs generaux dans le cadre desquels la direction

du Centre fonctionnera en vue d*atteindre ses objectifs; le Conseil sera charge "

en particulier de -"

A la fin du deuxieme paragrapnej ie texte devrait se lire comma suit t "le "

Conseil aura en particulier pour tache les fonctions suivantes :; "et'il :-

convient.de supprimer la conjonction "de" ou "dMt dans les.alineas a), ak)"...

^' Para.3b) : Kemplacer le texte actuel par le texte suivant : "approuver le

programme de travail a long terme "et les couts estimatifs de sa mise en oeuvre."

9» Para»3.i) : Lire "arreter et/ou approuver le re^lement du personnel, le reglement

financier et autres regies "conformement des presents 3tatuts".

ARTICLE 8 - ':. ■ :' :

Sessions du Conseil •-" '"•:■■-■ " '■

1. Para.l ; Lire "Le Oonseil se reunit en session ordinaire, au siege du Centre,

tous les deux ans. II peut se reunir a tout ^iutre lieu approprie dont il aura

decide."
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2. -. -Lire. ;. •llLe..,Con.s(e.il. se- reunira en session'extraordinaire a la demande' d'Su moins-

v >.< deux tiers' des S.tats membre.s du Centre; a "moins qu'il n'en decide autrement,

ces sessions';se tiendront au siege du Centre."

3. Para.7 : A supprimer. ■ .

ARTICLE 9

Comite executif - creation, composition et fonctions

1. -,.Para.2 : Renumerqter.rMan en "b" et vice-versa.

2. Para'l2b-)- riduveau- ! = Apres^'Afrique';1,. lire "siegeant ,sans droit de vote; . .

3. Para.3 : Inserer un nouvel alinea d) libelle coiame suit :' "Etat entendu que

les alineas^ a) ,-b) et~c) :ci-dessous ne . s1 ap^liqueront q.u' a la pre^niere^

election. Ibutes Les elections interieures se feront pour un mandat de

quatre ans".

4» P.ara.2c) : Apres, le mot. "industriel" ajouter "sieKeant ex officio san« drdit

de yo.teM. , ' ...-. ,_. ■ . ......

5* Pa;ra.-2d) :' Apres les mo.ts "Unite at'rioaine", ajouter les mots siegeant .

"ex' of-ficio et-sans^ droit de.yote"..; -.. ■ 4 ■ . ,- . .. :.; ; .. .. t ...

6. Para.2.o) : Supprimer le ":" apres le mot "ex. officio" et ajouter 'tmuis ■

n'-iura pas le droit de voter". ■

7« Para.5a) : Supprimer cet alinea et renumerotes les alineas suivants.

8. ffouveau para.5c) : Supprimer- "de-'-se-s Jrecettes'-e-t.'de' ces depenseB".

9. Nouveuu para.^j) : Inserer .un nouvel alinea. j) libelle..comme suit ; "il execute

toutes autres fonctions qui pourront etre decidees de temps a autre par le

Conseil et qui sont requises en vertu.des dispositions des presents st-ituts".

ARTICLE 10

■' " Heunions du Com'ite executif

1. Para.l, ligne 2 : Supprimer "de son President ou".



Annexe >I., .

Page 4 ..;.

2. Para.3 : Remplacer ce paragraphs par le texte-suivant : "Les membres du Comite

executif votants et presents a chaque reunion du Comite elirant un d'entre eux

comme President. Le President demeurera en fonctions jusqu1a ce que le Comite

elise un -nouveau President".

3. Para.3 i Le texte initi.il est maintenu-

AHTICLE 11

Le Directeur general et la* direction-du-Centre

1. Para.4b), : Supprimer "au Conseil ou au Comite executif, pour suite"a donner"

et remplacer ce'texts" par le texte suivant :. "et so urns t des recommandations

au-AJonee.il ou.au"Conseil executif". . ... . .

2. Para.4^1) : Remplacer "des rapports periodiques" par un'rapport annuel". ■

Ligne 2 : Supprimer "de ses recettes et de ses depenses".

3. Ajouter un nouveau para&raphe 6 libelle comme suit : "Sous reserve

des dispositions des presents statuts et des directives donnees de temps a-

autres par le Oonseil et.le comite executif, le Directeur general sera respon-

sable de la perception et de la. comptabilite des contributions et de toutes .

autres ressources dues par les itats membTes du-Centreien vertu des.presents

,statuts.:>t - .. :■ :;,. ? .

ARTICLE 13

Etats et institutions participants

Para.l, ligne 6 : Remplacer "Conseil" par "Centre". •■•'-'..• .. . ■■

■ ■ . : ; ARTICLE 16

Retraitet suspension

1. Para.3 : "Un membre qui, "3 a) i) I1adhesion au Centre prenora automatiquement

fin si, nonobstant un rappel ecrit, ne s'est pas acquitte de ses obligations
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financieree env*rs le Centre pendant trois anneea consecutivesj sera automati-

quement suspendu et les dispositions de 1'alinea 4d entreront en application.

2- Renumeroter leB paras 3a) - to) en 4 a) - f) et supprimer l'alinea a) i) de ce

paragraphs.

3. Para.3d) : renumeroter 4d) et lire "Un fitat membre du Centre qui est suspendu

en vertu des dispositions du paragraphe 3 et de l'alinea 4 a) du present Article

cease.... que le u'onseil peut determiner".

Note i Dans le texte franc.iie, lire "Statut" pour le mot anglais "Constitution"




